
Communauté de Communes du Vexin-Thelle 

 

Séance du 23 février 2021 

 

L’an deux mil vingt et un à 17 heures 30 

 

 

Le Conseil Communautaire, légalement convoqué le 16 février 2021, s’est réuni au nombre 
prescrit par le règlement dans les locaux de la salle des fêtes à Lavilletertre, sous la présidence 

de Monsieur Bertrand GERNEZ.  

 

 

Membres en exercice : 52 

Présents : 35 

Votants : 38 

 

 

Etaient présents Mesdames et Messieurs :  

 

DESCHAMPS (suppléant de S. LEVESQUE), ANSERMET (suppléante de P. MORIN), LEFEVER, 

DUVIVIER, LAMARQUE, MEDICI, THIMOTEE-HUBERT, VIROLLE, FRIGIOTTI, LEFEVRE G., MARTIN, 

MICHALCZYK, RIDEL, MARIE, LEGROS, GERNEZ, LEFEVRE H., DEGENNE, BARREAU, DESSEIN, 

DELANDE, BLANCHET, NOEL, TAILLEBREST, CATRY, LAROCHE, DURAND, METZGER, GAUTIER, 

VANDEPUTTE, JUBAULT, DUNAND, LELEU, DESMELIERS, COLSON. 

 

 

Etaient excusés Mesdames et Messieurs :  

 

LEVESQUE, MORIN, RETHORE, CUYPERS (pouvoir à E. LAMARQUE), GAILLET, STEINER (pouvoir à 

M. METZGER), LE CHATTON (pouvoir à E. LAMARQUE). 

 

 

Etaient absents Madame et Messieurs :  

 

DEPOILLY, GOUGIBUS, DAVID, LETAILLEUR, FRANCON, BOULLET, MONTILLON, STEINMAYER, 

BOISSY, KARPOFF, BONNY MESSIE, VANSTEELANT. 

 

 

 

Assistait également à la séance :  

 

Madame MARTIN, Directrice Générale des Services de la CCVT. 

 

 

 

 

Madame Marie-Hélène DURAND a été désignée en qualité de secrétaire de séance. 
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PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE DU 23 février 2021 

 

Le quorum étant atteint, le Président ouvre la séance à 17h35. 

* * * 

 

Le Président cède la parole à M. DESSEIN, Maire, qui accueille le conseil communautaire au sein de la 
commune de Lavilletertre. 

Il dresse ensuite la liste des pouvoirs et des excusés. 

* * * 
 

DECES DE M. Gérard BOUTEILLER 
 

Au nom du conseil communautaire et des agents de la CCVT, le Président souhaite rendre un dernier 
hommage à M. Gérard BOUTEILLER, ancien conseiller municipal à Hardivillers-en-Vexin, décédé. 
 
Il a été élu en qualité de conseiller communautaire à la CCVT de 2001 à 2014 et il a participé, à ce titre, 
aux commissions « Aménagement du territoire, Economie-Emploi, sport-Education ».  
 
Les élus lui témoignent leur reconnaissance et le remercient pour son implication au sein de la vie locale et 
adressent toutes leurs condoléances à sa famille. 
 
L’Assemblée est invitée à bien vouloir observer une minute de silence pour honorer sa mémoire. 

 
* * * 

 
 

1. PREAMBULE POUR HUIS CLOS 

 
DELIBERATION N°20210223_01 

Objet : Réunion à huis clos 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L. 5211-11,  
 
Considérant qu’aux fins de lutter contre la propagation de l’épidémie de COVID-19 et pendant la durée de 
l’état d’urgence sanitaire.  
 
Considérant que, pour assurer la tenue de la réunion de conseil communautaire du mardi 23 février 2021 
dans des conditions conformes aux règles sanitaires en vigueur,  
 
Monsieur le Président demande la réunion à huis clos. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 

- DECIDE de tenir la séance du Conseil communautaire du mardi 23 février 2021 à huis clos. 
*** 
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2. MODIFICATION du TABLEAU DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE 
 

* * * 

DELIBERATION N°20210223_02 
Objet : Modification du tableau du conseil communautaire 
 
Suite à la démission de Mme Delphine SERVIN de ses mandats de 1ère adjointe et de conseillère municipale 
à Fresnes-L’Eguillon,  
Considérant que cette dernière était suppléante au conseil communautaire, il est proposé de modifier le 
tableau du conseil communautaire afin de la remplacer. 
 
Dans l’ordre du tableau municipal de la commune de Fresnes L’Eguillon, Mme Laurence BIET jusqu’alors 
2ème adjointe devient 1ère adjointe conformément à la délibération n°2/2021 de Fresnes L’Eguillon en date 
du 15/01/2021 relative au positionnement des adjoints au Maire, et de fait, Mme Laurence BIET devient 
suppléante de M. Christian LEGROS, Conseiller Communautaire titulaire.  
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité,   
 

✓ MODIFIE le tableau du Conseil Communautaire comme suit : 
 

COMMUNES ELUS 
 TITULAIRES SUPPLEANTS 
BOUBIERS LEVESQUE Sophie DESCHAMPS Jean-Christophe 
BOUCONVILLERS MORIN Philippe ANSERMET Mercédès 
BOURY EN VEXIN DEPOILLY Marie-José LE COLLOEC Éric 
BOUTENCOURT LEFEVER Joseph RICHÉ Marc 
CHAMBORS GOUGIBUS Didier MATHON Jean-Pierre 
 LAMARQUE Emmanuelle  
 CUYPERS Anne-Françoise  
CHAUMONT-  DUVIVIER Jean  
EN VEXIN GAILLET René  
 THIMOTEE-HUBERT Sylvie  
 MEDICI Guy  
 RETHORE François  
 VIROLLE Philippe  
COURCELLES LES G. FRIGIOTTI Alain  
 LEFEVRE Guillaume  
DELINCOURT MARTIN Edith ROUSSEAU Philippe 
ENENCOURT LEAGE  DAVID Francis COT Patricia 
ERAGNY SUR EPTE MICHALCZYK Bernard LETIERCE Luc 
FAY LES ETANGS RIDEL Alain KRYNKOW Jean-Jacques 
FLEURY  MARIE Sébastien PAULIAN Francis 
FRESNES L’EGUILLON LEGROS Christian BIET Laurence 
HADANCOURT LE HT CL LETAILLEUR Michel SABOT Edwige 
JAMERICOURT GERNEZ Bertrand MARIAUD Patrick 
JOUY SOUS THELLE  LEFEVRE Hervé  
 DEGENNE Annie   
LA CORNE EN VEXIN BARREAU Christophe ALLAIN Jean-Jacques 
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LA HOUSSOYE FRANCON Dorothée KUCHNO Georges 
LATTAINVILLE STEINER Laurent JORE Martine 
LAVILLETERTRE DESSEIN Hervé GUILLAUME Georges-Marc 
LE MESNIL THERIBUS DELANDE Carole  

BOULLET Nathalie 
 
 

LIANCOURT- ST-PIERRE LE CHATTON Sylvain LEROY Jérôme 
LIERVILLE MONTILLON Patrick BOISSY Florent 
LOCONVILLE STEINMAYER Serge GAUTIER Philippe 
MONNEVILLE BLANCHET William  

NOEL Francis 
 
 

MONTAGNY-EN-VEXIN TAILLEBREST Loïc CATTET Jean-Luc 
MONTJAVOULT CATRY Laura GRISVARD Matthieu 
PARNES LAROCHE Pascal BOISSEL Patrice 
PORCHEUX DURAND Marie-Hélène CASSAYAS Valérie 
REILLY METZGER Marc CREA Michel 
SENOTS GAUTIER Carole DUBOILLE Jean-Pierre 
SERANS VANDEPUTTE Oswald HACHE Alexis 
THIBIVILLERS JUBAULT Yannick HARROIS Frédéric 
TOURLY BOISSY Luc HERBLIN Benoît 
TRIE CHATEAU DESMELIERS Laurent   

BONNY-MESSIÉ Juliette  
DUNAND Claire  

KARPOFF Jacques  
LELEU Geoffrey  

TRIE LA VILLE VANSTEELANT Claude SIGNAC Françoise 
VAUDANCOURT COLSON Jean-Michel TEICH Dominique 

 
 
 

 

3. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DE 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 8 décembre 2020 (envoyé le 
14 janvier 2021 par voie dématérialisée) 

 

Aucune remarque n’étant formulée, le procès-verbal de la réunion de conseil communautaire du  
8 décembre 2020 est adopté à l’unanimité. 

 

 

4. AMENAGEMENT DU TERRITOIRE / EAU 
 

a) Projet de territoire : intervention de M. THIMONIER (ARVAL)  
 – Point d) de l’ordre du jour 

 

M. GERNEZ rappelle que ce point a fait l’objet de travaux de réflexion dans le cadre de la dernière 
conférence des maires afin d’entamer une démarche pour définir le projet de territoire du Vexin-Thelle. La 
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Préfète de l’Oise a expliqué que tous les financements faisaient l’objet d’une réorganisation à travers les 
CRTE (Contrats de Relance et de Transition Ecologique) et que toutes les subventions transiteraient 
désormais par ce biais. Pour avoir accès à ce CRTE, il faut au préalable, avoir écrit son projet de territoire. 
Les fonds dédiés au CRTE sont importants mais avant de contractualiser à travers ces CRTE, l’EPCI doit 
donc construire son projet de territoire. Cette concertation doit être menée avec les élus afin d’élaborer tous 
ensemble notre projet de territoire. Pour cela, 2 réunions (conférence des maires le 24/03 et Conseil 
Communautaire le 22/04) permettront d’accomplir cette mission. Un dossier qui nous est cher sera intégré 
dans ce projet de territoire, c’est celui du lycée à Chaumont-en-Vexin. Ce projet de territoire, c’est à vous, 
élus, de le bâtir et de décider ce que vous voulez qu’il soit à l’horizon 2030 en tenant compte des attentes 
des habitants.  

 
POURQUOI UN PROJET DE TERRITOIRE EN VEXIN-THELLE ? 

 
Un projet de territoire est un projet de développement ou une stratégie de développement, qui a pour but de 
définir les orientations pour notre communauté de communes avec pour ambition, le bien vivre ensemble 
des habitants, des entreprises, des institutions, du secteur associatif, etc… 
 
Il s’agit, en fait, d’une feuille de route qui peut être amendée. Il se traduit par des actions concrètes à 
identifier dans un projet à l’horizon 2030. 
 
Il constitue également le socle de toutes les contractualisations avec nos partenaires financiers (Etat, 
Région, Europe, Département, etc…) ; essentielles pour compléter nos moyens financiers. 
 
Ce projet « AMBITION CCVT 2030 » ne peut être écrit sans la participation de nos 37 communes, ainsi 
qu’avec les acteurs de la société civile. 
 
Ce document est essentiel pour définir l’avenir de notre communauté incluant les besoins et les attentes de 
nos 21 000 habitants ; surtout dans le contexte social et économique difficile que nous connaissons 
aujourd’hui. 
 
Thématiques possibles en fonction du choix des élus : 
 

❖ SE FORMER (lycée), ETUDIER 
❖ SE DEPLACER (compétence Mobilité) 
❖ TRAVAILLER (compétence Développement économique) / Entreprises 
❖ SE DIVERTIR (compétence Sports, Culture, Tourisme) 
❖ SE LOGER 
❖ SE SOIGNER 

 
Toutes ces thématiques à étudier nous permettront de favoriser un développement territorial équilibré, 
d’améliorer la qualité de vie des habitants et de mieux vivre ensemble, de donner une réelle identité au 
territoire et d’accompagner les filières structurantes ; tout en veillant à conjuguer développement et 
aménagement durable. 
 
Les bénéfices attendus :  
 

✓ Disposer d’une vision de l’avenir, plutôt que d’avancer par opportunité. 
✓ Anticiper les difficultés plutôt que de s’y confronter dans l’urgence. 
✓ Et surtout établir une véritable collaboration entre la CCVT et ses communes pour ne pas risquer 

de supporter des décisions non coordonnées et formaliser une ambition partagée en définissant en 
amont, les actions prioritaires à l’horizon 2030. 

 
17h58 : arrivée de M. TAILLEBREST 
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Le Président cède la parole à M. THIMONIER (ARVAL). 
M. THIMONIER présente le PowerPoint suivant : 
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Mme MARTIN explique que ces exemples serviront de pistes de travail que les élus choisiront de reprendre 
ou non. Les 2 réunions à venir doivent permettre d’exprimer et de proposer les idées. Si certaines idées 
évoquées ce soir seront peut-être entérinées, d’autres émergeront. Cet enrichissement d’idées sera le socle 
pour élaborer ensuite les fiches-action. Elle souligne que ce sont les élus qui écrivent leur propre projet de 
territoire qui doit correspondre aux attentes de leurs habitants et aux besoins du territoire. Des formateurs-
animateurs assureront l’animation des 2 réunions à venir. 
 
M. VIROLLE pense qu’il serait opportun de sonder les habitants avant les réunions. 
 



10 

Mme MARTIN explique c’est un peu compliqué car le dernier numéro du journal intercommunal vient de 
sortir et le prochain numéro sortira après les réunions. Le seul moyen serait que les mairies acceptent d’être 
notre relais car la CCVT n’aura pas le temps de faire la communication. Avec votre accord, on ébauche un 
questionnaire à envoyer à toutes les mairies, de façon, à avoir les éléments pour la réunion. 
 
M. THIMONIER répertorie tous les moyens possibles pour cette communication : site CCVT, relais site 
communaux, voire éventuellement un format papier via les journaux communaux. 
 
M. LAROCHE demande s’il est possible de recevoir le diaporama en mairie de façon à exposer le projet 
auprès du conseil municipal. 
 
M. THIMONIER ajoute qu’il ne sera pas l’animateur des prochaines réunions. Ce sera la tâche de 
2 intervenants de la société ELUSYS qui apporteront un regard neutre, indépendant et libre pour animer 
ces réunions. Le cabinet ARVAL ne sera que le rapporteur.  
 
18H05 : arrivée de Mme CATRY. 

 

M. GERNEZ remercie M. THIMONIER pour son intervention. 
 
 

b) Action possible du SE60 avec la CCVT : Suivi énergie territoriale  
 

M. GERNEZ explique que le SE60 propose d’accompagner la CCVT en mettant en place un suivi de 
l’énergie territoriale dans le cadre du suivi et de la mise en œuvre des actions de l’Etude de Planification 
Energétique (EPE), sans adhésion de la CCVT donc sans transfert de compétence. 
 
Cet accompagnement fait l’objet d’une convention sur 6 ans avec la CCVT permettant une définition 
annuelle et conjointe d’un programme de travail. Les 10 premiers jours sont pris en charge financièrement 
par le SE60, le coût est défini à hauteur de 300 € à compter de la 11ème journée /an.  
 

* * * 
DELIBERATION N° 20210223_03 

OBJET: Signature d’une convention relative au suivi et à l’accompagnement de la planification 
énergétique territoriale avec le Syndicat d’Energie de l’Oise (SE60) 
 
Monsieur le Président rappelle à l’Assemblée les objectifs de la loi Energie Climat du 8 novembre 2019 et 
de la loi du 17 août 2015 relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte (TECV) :  
 

- Réduction des émissions de gaz à effet de serre de 40 % en 2030 par rapport à 1990, et neutralité 
carbone en 2050 

- Réduction de 50 % de la consommation énergétique en 2050 par rapport en 2012 
- Réduction de 30 % de la consommation de combustible fossile à l’horizon 2030 
- Atteinte de 33% d’Energies Renouvelables (EnR) dans le mix énergétique d’ici 2030,  
- Diversification du mix électrique avec réduction de la part du nucléaire à 50 % à l’horizon 2035 au 

profit des énergies renouvelables 
 
Il fait part de la volonté de la Région Hauts-de-France de devenir un territoire pilote de la Troisième 
révolution industrielle-rev3 qui vise deux objectifs principaux : 
 

- Créer des activités économiques nouvelles porteuses d’emplois ; 
- Parvenir à une économie décarbonée à l’horizon 2050 en améliorant l’efficacité énergétique et en 

développant les énergies renouvelables 
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L’atteinte de ces objectifs implique que l’ensemble des échelles de territoires s’approprient cette question 
et mettent en œuvre des actions en faveur du climat dans leurs politiques publiques locales. 
 
Les EPCI à fiscalité propre portent, de manière obligatoire (pour celles de plus de 20 000 habitants) ou 
volontaire en-dessous de ce seuil, la mise en œuvre d’un Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), 
fixant des objectifs réglementaires à atteindre en matière de baisse des consommations énergétiques, de 
production d’énergies renouvelables, ainsi que de lutte contre la précarité énergétique, le dérèglement 
climatique et la pollution de l’air. 
 
En outre, les intercommunalités ont un devoir d’exemplarité, vis-à-vis des habitants et des acteurs du 
territoire (économiques, associations, etc.), mais également vis-à-vis de leurs communes-membres. 
 
Enfin, il est nécessaire pour elles de maitriser les charges de fonctionnement associées au patrimoine 
existant, ainsi qu’aux projets et aux services qu’elles mettent en place, dans un contexte de forte hausse du 
coût des énergies. 
 
Monsieur le Président rappelle que le Syndicat d’Energie de l’Oise (SE60) a accompagné 
l’intercommunalité, entre 2018 et 2020, dans le cadre de l’élaboration d’une Etude de Planification 
Energétique (EPE), s’intégrant au Plan Climat Air Energie Territorial porté par l’EPCI. Cette démarche 
stratégique et opérationnelle a abouti à un plan d’actions et des réponses aux enjeux structurants du 
territoire. 
 
Dans ce contexte, le SE60 propose de poursuivre l’accompagnement de l’intercommunalité dans la mise 
en œuvre des actions de Transition Energétique sur le volet territorial. Cet accompagnement se traduit par 
un appui du SE60 auprès des élus et services de l’intercommunalité pour mettre en œuvre la stratégie 
énergétique globale, sur le plan des consommations et des productions énergétiques, quels que soient les 
secteurs (habitat, économie, transports, etc.). 
 
Le SE60 effectue une prise en charge financière d’une convention de mise à disposition de son personnel à 
hauteur de 100%, dans la limite de 10 jours-ETP par an. Au-delà des 10 jours par an, si l’intercommunalité 
souhaite bénéficier de missions supplémentaires, d’analyses, de préconisations, de conseils et d’animations, 
celles-ci feront l’objet d’une contribution financière de la part de l’EPCI (sur la base d’un forfait jour de 
300€ par jour). Les modalités d’évaluation du besoin de missions supplémentaires se feront sur la base du 
programme annuel de travail qui aura été défini avec l’EPCI. 
 
Dans un souci de continuité du travail partenarial engagé entre les deux structures, Monsieur le Président 
propose de signer avec le SE60 une convention de partenariat relative au suivi et à l’accompagnement 
de la planification énergétique territoriale (projet de convention joint à la présente délibération). 
 
- Considérant que le SE60 exerce des compétences d’énergéticien auprès des collectivités et qu’il dispose 

d’un service dédié à la planification énergétique, 
 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L5111-1-1 qui prévoit que 

lorsqu’elles ont pour objet d’assurer l’exercice en commun d’une compétence reconnue par la loi, les 
conventions prévoient la mise à disposition du service et des équipements d’un des cocontractants à la 
convention au profit d’un autre de ces cocontractants. 

 
- Considérant que les conventions de mise à disposition fixent les conditions du remboursement par le 

bénéficiaire des frais de fonctionnement lui incombant. 
 
- Vu les statuts du SE60, modifiés par arrêté préfectoral en date du 28 décembre 2020, qui élargissent ses 

compétences en matière d’actions contribuant à l’efficacité énergétique et au développement des énergies 
renouvelables, et considérant l’intérêt de mutualiser du personnel spécialisé dans le domaine de l’énergie 
entre les collectivités qui seules ne pourraient en justifier le poste dans son intégralité.  
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- Vu la délibération du Comité syndical en date du 1er décembre 2015 instituant la commission consultative 
paritaire en vertu de l’article 198 de la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique 
pour la croissance verte (TECV). 

 
- Vu Le contrat de concession signé le 19 Décembre 2019 entre le SE60 et Enedis visant à intégrer les 

enjeux de Transition Energétique 
 
- Considérant la réalisation de l’EPE / PCAET de l’intercommunalité  
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
- Valide le projet de convention. 
 
- S’engage à respecter les conditions fixées dans la convention cadre ci-annexée (Annexe 1) 

 
- Désigne  

• M. Bertrand GERNEZ (Aménagement de l’Espace) en qualité de référent Elu 

• M. Julien PREVISANI et Mme Isabelle MARTIN en qualité de référents techniques 

 
- Autorise Monsieur le Président à signer tout document en lien avec cette opération. 
 
- Autorise Monsieur le Président à prendre toutes mesures nécessaires en vue de l’exécution de la 
présente délibération. 
 

* * * 
 
 

c) Mobilités : Adhésion et adoption des statuts du SMTCO (Syndicat 
Mixte des Transports Collectifs de l’Oise) 

 
Monsieur le Président rappelle que la loi LOM (Loi d’Orientation des Mobilités) a été promulguée le 
24/12/2019. Un des objectifs principaux de la loi LOM est de couvrir l’intégralité du territoire national en 
Autorités Organisatrices de la Mobilité (AOM). Toutes les Communautés de communes sont incitées à se 
positionner rapidement sur la prise de compétence d’organisation de la Mobilité. 
 
Le conseil communautaire, par son vote en date du 29 septembre 2020, a adopté cette compétence. 
 
Les conseils municipaux des communes membres ont voté à la majorité qualifiée la prise de compétence 
« Mobilité » de la CCVT. L’arrêté Préfectoral entérine cette nouvelle compétence.  
 
La CCVT peut désormais adhérer de façon officielle au SMTCO et adopter ses statuts afin de pouvoir 
accéder à la plateforme administrative du syndicat, obtenir une aide à l’ingénierie et prétendre également 
aux aides de ce dernier dans le cadre du lancement de l’étude de définition des besoins de la société civile 
(habitants, entreprises, associations…) sur le territoire du Vexin-Thelle. 
 
Bien que l’article L.2121-21 du CGCT requiert le vote à bulletins secrets, comme le prévoit l’article L5711-
1 du CGCT, l’Assemblée décide, à l’unanimité, de déroger à cette règle. La délibération est votée à main 
levée. 
 

* * * 
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DELIBERATION N° 20210223_04 
Objet : Adhésion au Syndicat Mixte des Transports Collectifs de l’Oise (SMTCO)  
 
Par délibération n°20200929_09 du 29 septembre 2020, le Conseil Communautaire a approuvé l’exercice 
par la Communauté de Communes du Vexin-Thelle de la compétence mobilité en tant qu’autorité 
organisatrice de la mobilité (AOM), conformément à l’article L.12311 du code des transports.  
Dans le cadre de cette compétence, il avait été proposé d’adhérer au Syndicat Mixte des Transports 
Collectifs de l’Oise (SMTCO). En adoptant les statuts du SMTCO, la présente délibération permet de 
valider cette proposition. 
Dans un second temps, les conseils municipaux des communes membres ont 3 mois pour délibérer à leur 
tour à la majorité qualifiée. 
Ce syndicat regroupe les autorités publiques organisatrices de la mobilité et permet de coordonner les 
réseaux de transport en commun dans l’Oise (trains régionaux, cars interurbains régionaux, bus urbains, 
transports à la demande). 
Le développement de l’usage des transports collectifs dans un contexte de renchérissement du prix des 
carburants, de protection de l’environnement et de développement durable, constitue également un objectif 
du syndicat. 
 
Les missions dévolues au SMTCO sont les suivantes :  
 

▪ Coordonner les services de transports en commun organisés par les différentes autorités 
organisatrices de la mobilité, dans un but d’intermodalité (correspondances horaires optimales entre 
train / car / bus, continuité des réseaux dans l’intérêt des usagers) ; 

▪ Assurer la mise en place et le fonctionnement d’une centrale d’informations voyageurs 
multimodale complétée d’une centrale de réservation pour les services de transport à la demande 
et d’une centrale de covoiturage ; 

▪ Favoriser la création d’une tarification coordonnée et des titres de transports uniques ou unifiés, 
dans un souci de simplification pour l’usager et de tarifs plus attractifs ; 

▪ Subventionner la mise en place d’une offre complémentaire de transports collectifs (nouvelles 
dessertes, renforcement des fréquences) pour répondre aux besoins de déplacement des 
populations ; 

▪ Agir pour le développement et la mise en œuvre des coopérations avec les régions, départements 
et communes limitrophes ou leurs établissements publics compétents en matière de transports 
collectif et de mobilité.  

▪  
Le budget du SMTCO est alimenté par une ressource propre prévue par la loi du 13 décembre 2000 dite loi 
SRU : le versement mobilité additionnel auquel sont assujettis tous les employeurs publics ou privés d’au 
moins onze salariés. Seules les collectivités ou EPCI ayant la compétence « Mobilité » en tant qu’AOM 
peuvent adhérer au SMTCO (l’adhésion est gratuite). 
Le syndicat mixte est géré par une assemblée délibérante : le comité syndical, composé d’élus locaux 
représentant les collectivités locales et établissements publics intercommunaux adhérents. Des instances 
consultatives sont prévues pour représenter les usagers, les transporteurs, les acteurs économiques et 
sociaux locaux par bassin de vie. 
Chaque AOM reste compétente pour l’organisation des transports collectifs et de la mobilité relevant de 
son ressort territorial. Le SMTCO n’intervient que sur les « plus » destinés à favoriser le développement 
des transports en communs et leur intermodalité. 
En conséquence, Monsieur le Président propose au Conseil communautaire de bien vouloir adhérer au 
Syndicat Mixte des Transports Collectifs de l’Oise (SMTCO), conformément à la délibération 
n°20202909_09 du 29/09/2020 et à l’arrêté Préfectoral du 20/01/2021. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
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- Demande l’adhésion de la Communauté de Communes du Vexin-Thelle au Syndicat Mixte des 
Transports Collectifs de l’Oise (SMTCO) 
 

-  Approuve les statuts du SMTCO annexés au présent rapport (Annexe 2) 
 

- Désigne les délégués : 
- Bertrand GERNEZ, Titulaire  

- Sylvain LE CHATTON, Suppléant.  

pour représenter la collectivité au sein du Comité Syndical SMTCO, conformément aux statuts, 
selon les modalités de l’article L.5711-1 du code général des collectivités territoriales.  
 

- Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération, dont la (les) signature(s) de toutes les conventions partenariales ou documents 
complémentaires, après information de l’Assemblée. 
 

- Demande aux communes de bien vouloir, dans un délai de 3 mois, soumettre cette adhésion à leur 
conseil municipal. 

* * * 
Le Président souligne que les conseils municipaux des communes membres doivent à leur tour délibérer 
dans un délai de 3 mois à la majorité qualifiée pour autoriser la CCVT à adhérer au SMTCO. 
 
 

d) SMBE (Syndicat Mixte du Bassin de l’Epte) : adhésion et adoption 
des nouveaux statuts  

 

Le Président donne la parole à M. Pascal LAROCHE pour présenter ce point. 
 

CONTEXTE : 

La loi MATPAM du 27 janvier 2014 a créé la compétence GEMAPI confiée de droit aux communautés de 
communes et d’agglomération à compter du 1er janvier 2018 par la loi portant nouvelle organisation 
territoriale de la République (NOTRe) du 7 août 2015. 

 
La compétence GEMAPI comprend les points 1° 2° 5° 8° de l’article L 211-7 I du code de 
l’environnement (CE) : 

1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ;  

2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les 

accès à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 

5° La défense contre les inondations et contre la mer ; 

8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 

humides ainsi que des formations boisées riveraines ; 

 

En complément, et afin d’organiser une gestion globale des eaux de surface (cours d’eau et 
ruissellement rural) à l’échelle de son territoire, la CCVT s’est dotée, suite au conseil 
communautaire du 21/09/2017, des compétences dites Hors GEMAPI liées aux points 4° 11° et 12° 
de l’article L 211-7 I du même code : 

4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols;  
11° La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau 

et des milieux aquatiques ;  
12° L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la 

ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-

bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique. 
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Afin de gérer ces compétences la CCVT a travaillé courant 2017 avec le SIIVE (Syndicat Intercommunal 
et Interdépartemental de la Vallée de l’Epte) afin d’organiser la gestion de ces compétences à l’échelle 
d’une unité hydrographique cohérente. 
 
ENJEUX ET OBJECTIFS : 
 
Le SIIVE déjà existant dans l’Eure sur la vallée de l’Epte s’est porté volontaire pour la réalisation d’une 
étude de gouvernance. 
 
Il est ressorti de cette étude, suite à une phase de concertation d’une année avec les EPCI du Bassin Versant 
de l’Epte, un scénario proposant une extension du périmètre du SIIVE actuel sur la totalité du Bassin versant 
de l’Epte. Cette nouvelle « structure » le SMBE (Syndicat Mixte du Bassin de l’Epte), portant les 
compétences GEMAPI et ruissellement (à retenir la structure proposée n’étant pas à la carte, les EPCI y 
adhérant pour la totalité des compétences énumérées précédemment). 
 
Concernant la CCVT, le SIHVT (Syndicat Mixte de la Haute Vallée de la Troësnes) à cheval sur les 
Communautés de Communes du Vexin Thelle et des Sablons continuera à exister. 
 
ETAT DE LA SITUATION : 
 
En décembre 2018 une première délibération d’adhésion au SMBE a été votée en conseil communautaire. 
Le projet étant l’adhésion au SMBE dont le périmètre projeté était la totalité du bassin versant de l’Epte. 
 
Or, compte tenu du fait que 3 EPCI ne souhaitaient plus adhérer au SMBE, le périmètre de celui-ci a dû 
être revu. 
 
De ce fait, une nouvelle délibération a été prise en date du 27/06/2019 afin d’adhérer au SMBE 
« version  2 » qui est en réalité un scénario identique au projet initial a l’exception de l’adhésion de la 
Communauté de Communes de Picardie Verte, de la Communauté d’Agglomération du Beauvaisis et de la 
Communauté de Communes Vexin Val de Seine. 
 
Or, compte tenu des élections de mars 2020 et de la COVID-19 le SMBE n’a pu être créé comme prévu 
initialement courant juin 2020.  
 
En parallèle, suite au renouvellement des élus Intercommunautaires, la Communauté de Communes Vexin 
Val de Seine s’est finalement dotée des compétences nécessaires afin d’intégrer le SMBE. 
Ainsi, et afin de sécuriser la procédure, les services du contrôle de légalité demandent à tous les EPCI de 
redélibérer une nouvelle fois et de désigner les nouveaux délégués qui siègeront au SMBE. 
 

* * * 

Délibération n° 20210223_05 

Objet : Nouveaux statuts du SMBE (Syndicat Mixte du Bassin de l’Epte)   
 
Dans le cadre de sa compétence « Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations » 
(GEMAPI) et dans le cadre de la Commission « Eau-Assainissement-SPANC »,  
 
Conformément à la demande du SMBE et notamment du fait que 3 Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI), à savoir : la Communauté de Communes de la Picardie Verte, la Communauté de 
Communes Vexin-Centre et la Communauté d’Agglomération du Beauvaisis, n’adhèrent pas aujourd’hui 
au SMBE, il convient de délibérer à nouveau sur les statuts. 
 
Qui plus est, eu égard aux changements sur notre propre territoire, il est spécifié que la commune de 
Bachivillers a quitté le Vexin-Thelle depuis le 1er janvier 2019 et qu’à cette même date, les 3 communes 
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suivantes : Boissy-le-Bois, Enencourt-le-Sec et Hardivillers-en-Vexin ont fusionné et portent aujourd’hui 
le nom de La-Corne-en-Vexin. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

✓ ADHERE au SMBE pour les communes de la Communauté de Communes du Vexin Thelle sur le 
périmètre du bassin de l’Epte - hors Monneville ; cette dernière faisant déjà partie du Syndicat 
Intercommunal de la haute Vallée de la Troësne ainsi que l’ex commune de Bachivillers qui fait 
dorénavant partie du territoire de la Communauté de Communes des Sablons ; 

 
✓ APPROUVE les nouveaux statuts du SMBE joints (Annexe 3) 

 
 

✓ TRANSFERE au SMBE la gestion des compétences GEMAPI, Ruissellement, Mise en place de 
dispositifs de surveillance et Animation : 

 
✓ soit les points : 1°, 2°, 4°, 5°, 8°, 11° et 12° de l’article L211-7 I du code de l’environnement : 

▪ 1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin 

hydrographique ; 

▪ 2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, 

y compris les accès à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 

▪ 4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre 

l'érosion des sols ; 

▪ 5° La défense contre les inondations et contre la mer ; 

▪ 8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et 

des zones humides ainsi que des formations boisées riveraines ; 

▪ 11° La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la 

ressource en eau et des milieux aquatiques ; 

▪ 12° L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la 

protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous- 

bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, 

correspondant à une unité hydrographique. 
 

✓ DESIGNE comme délégués titulaires: 
 

o M. Pascal LAROCHE. (Commune de Parnes) 
o M. Michel LETAILLEUR (Commune de Hadancourt-le-Haut-Clocher) 
o Mme Edith MARTIN (Commune de Delincourt) 
o M. Bernard MICHALCZYK (Commune d’Eragny-sur-Epte) 
o M. Serge STEINMAYER (Commune de Loconville) 
o Mme Laura CATRY (Commune de Montjavoult) 
o M. Sébastien MARIE (Commune de Fleury) 
o M. Laurent DESMELIERS (Commune de Trie-Château) 
o Mme Emmanuelle LAMARQUE (Commune de Chaumont-en-Vexin) 
o M. Alain FRIGIOTTI (Commune de Courcelles-les-Gisors) 

 
✓ AUTORISE Monsieur le Président à effectuer l’inscription des crédits nécessaires au paiement des 

participations. 
*** 
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5. ECONOMIE 
 
✓ Candidature au Plan de relance : Le Moulin Vert  

 
Le Président donne la parole à Mme LAMARQUE, Vice-Présidente en charge du Développement 
Economique, pour présenter le dossier. 
 
Mme LAMARQUE rappelle que le conseil communautaire avait apporté son soutien il y a quelques 
temps à la candidature de l’entreprise de taille de pierre BOUCHARD au plan de relance. 
Selon le même principe, elle propose au conseil communautaire d’apporter son soutien au CEFP 
« Le Moulin Vert » qui en a fait la demande. 
En effet, le CEFP « Le Moulin Vert » sis au Mesnil-Théribus envisage de déposer un dossier de 
candidature au plan de relance lancé par le Gouvernement le 3/09/2020 et qui contient des mesures 
spécifiques au secteur associatif. Le projet de l’Association consiste en des travaux de construction 
et de réhabilitation de ses locaux d’hébergement, de cuisine restauration, et l’installation d’un 
chauffage biomasse pour l’ensemble de ses infrastructures (plan en annexe 4).  
Le 19/01/2020, le bâtiment principal du CEFP a été victime d’un violent incendie, amputant 
sérieusement les capacités d’accueil, d’hébergement et de restauration. 
L’association a déposé un permis de construire pour réhabiliter les locaux d’hébergement et de 
cuisine restauration, qui répondront aux normes environnementales, sanitaires et d’économie 
d’énergie en vigueur et aux règles d’accessibilité dans l’ensemble de l’immeuble. Le projet 
comprend également la réalisation d’un chauffage biomasse pour les bâtiments d’hébergement, le 
bâtiment cuisine – restauration, ainsi que le lycée agricole, répondant aux attentes en matière 
d’évolution pour l’abandon du recours aux énergies fossiles. 
Le montant du programme d’investissement s’élève à 4,8 M€ TTC, la capacité d’emprunt de 
l’association sur cette opération est de 1,5 M€, l’aide du département de l’Oise est de 500 K€. Le 
CEFP « Le Moulin Vert » sollicite une aide dans le cadre du fonds d’Etat pour le plan de relance à 
hauteur de 2,4 M€.  
Le Moulin Vert a sollicité le soutien de la CCVT du Vexin-Thelle pour obtenir un avis favorable 
concernant cette opération d’investissement vitale pour la pérennité des activités du CEFP.  
 
Les élus communautaires émettent, à l’unanimité, un avis favorable quant à la demande de 
candidature au Plan de Relance par l’association « le Moulin Vert » au Mesnil Théribus. 

 
 
 

6. SOCIAL 
 

• Convention d’aide financière à l’investissement à intervenir entre la 
CCVT et la CAF de l’Oise pour la construction du nouveau Centre 
Social Rural à Chaumont-en-Vexin  

 

Le Président donne la parole à M. Sébastien MARIE, en charge du volet « Education, Jeunesse et Social ». 

M. MARIE rappelle que le Département a voté une aide de 896 010 € pour la construction du Centre Social 
Rural. Des subventions sont également attendues au titre de la DETR, du Département et de la Région. 

Cette construction sera une opération blanche puisque le C.S.R. versera un loyer pour rembourser les 
emprunts à contracter par la CCVT.  

* * * 
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DELIBERATION N°20210223_06 
Objet : Construction du nouveau Centre Social Rural à Chaumont-en-Vexin : Convention d’aide 
financière à l’investissement avec la CAF de l’Oise  
 
Dans le cadre de sa compétence « Action sociale d’intérêt Communautaire » ; 
Le Président rappelle le projet de construction du nouveau Centre Social Rural à Chaumont-en-Vexin. 
Le Président explique que les administrateurs de la CAF de l’Oise ont décidé d’accorder une aide financière 
de 471 887 € sur fonds propres répartie comme suit : 
 

- 266 288 € sous forme de subvention, 
- 205 599 € sous forme de prêt, sans intérêt, remboursable sur 10 ans. 

 
A cet effet, une convention d’aide financière à l’investissement entre la Communauté de Communes du 
Vexin-Thelle et la CAF de l’Oise est mise en place afin de définir et encadrer les modalités d’intervention 
et de versement de cette aide à l’investissement. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- AUTORISE le Président à signer la convention d’aide financière à l’investissement (Annexe 5) à 
intervenir entre la CAF de l’Oise et la CCVT pour la construction du nouveau Centre Social Rural. 
 

- DIT que les recettes sont inscrites au budget. 
 

*** 
 
 
 

7. RESSOURCES HUMAINES 
 
M. GERNEZ explique que l’arrêt maladie d’un agent au service des Ressources humaines en charge 
notamment des salaires, de la rédaction des contrats et des arrêtés, a nécessité son remplacement 
partiellement en décembre. Le Centre de Gestion de l’Oise, via une convention de mise à disposition de 
personnel contractuel, a présenté un candidat répondant au profil recherché.  
 
Ainsi, le Président propose une délibération d’adhésion à la mission « remplacement » du Centre de Gestion 
de l’Oise par la signature d’une convention de mise à disposition de personnel contractuel. 
 

 
✓ Convention avec le CDG60 pour le remplacement du gestionnaire 

RH  
 

* * * 
DELIBERATION N° 20210223_07 

Objet : Adhésion à la mission « Remplacement » du Centre de Gestion de l’Oise par la signature 
d’une convention de mise à disposition de personnel contractuel,  

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 
 
Conformément aux dispositions de l’article 25 alinéa 1 de la loi n°84-53 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, les centres de gestion « peuvent mettre des agents à disposition 
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des collectivités et établissements qui le demandent en vue d'assurer le remplacement d'agents 

momentanément indisponibles ou d'assurer des missions temporaires ou en cas de vacance d'un emploi qui 

ne peut être immédiatement pourvu ». 
 
Dans ce cadre, Le Président informe les membres du Conseil Communautaire que le Centre de Gestion de 
la Fonction Publique Territoriale de l’Oise peut nous mettre à disposition des agents notamment dans le 
cadre d’un remplacement d’agent momentanément indisponible ou d'assurer des missions temporaires ou 
en cas de vacance d'un emploi qui ne peut être immédiatement pourvu. 
 
Dans le cadre de cette mission, la collectivité rembourse au CDG60, à terme échu : 
- Les traitements et les charges sociales de toute nature afférent à la mise à disposition de l’agent ainsi que 
les frais de déplacement, frais de restauration ou d’hébergement accordé(s), ou les heures complémentaires 
et/ou supplémentaires effectuées à la demande la collectivité, 
 
Et selon le cas : 
- En cas de présentation par la collectivité d’un candidat mis à disposition par le CDG60 : mission de 
Portage Salarial (REM) : les frais de gestion sont fixés à hauteur de 6.3% des traitements et charges, 
- En cas d’action de recrutement par le CDG60 et mis à disposition de l’agent proposé pour le 
Remplacement de personnel, Surcroit de travail, emplois Saisonniers (SPAL) : les frais de gestion sont 
fixés à hauteur de 15% des traitements et charges, 
- En cas d’action de recrutement par le CDG60 et mis à disposition de l’agent proposé pour le 
Remplacement de personnel, Surcroit de travail, emplois Saisonniers des Secrétaires de Mairie en Milieu 
Rural et d’emplois de catégories A et B (RSM) : les frais de gestion sont fixés à hauteur de 20% des 
traitements et charges, 
- En cas d’action de recrutement par le CDG60 et mis à disposition de l’agent proposé pour une durée 
initiale de contrat égale ou supérieure à un an : les frais de gestion sont fixés à hauteur de 6.3% des 
traitements et charges. 
 
Une convention de mise à disposition de personnel, dont le modèle est joint (annexe 6), sera établie entre 
le Président du Centre de Gestion de l’Oise et la mairie. 
Il propose donc aux membres du Conseil d’adhérer à cette mission de « remplacement » et de bien vouloir 
l’autoriser à signer ladite convention. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
DECIDE  
 
Article 1 : d’adopter la proposition du Président en confiant cette mission au Centre de Gestion, 
 
Article 2 : d’autoriser le président à signer la convention de mise à disposition de personnel avec le 
Président du Centre de Gestion de l’Oise. 
 
Dit que les dépenses correspondantes seront inscrites au budget 2021. 
 

* * * 
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✓ Modification du tableau des effectifs 2021  

 
Le Président rappelle la décision des élus de créer une Maison France Services au sein du nouveau Centre 
Social. Il rappelle que cette structure est un nouveau modèle d’accès aux services publics pour les 
administrés qui vise à permettre à chaque citoyen d’accéder aux services publics et d’être accueilli dans un 
lieu unique, par des personnes formées et disponibles, pour effectuer les démarches du quotidien (justice, 
impôts, CAF, MSA, …). Le nouveau C.S.R. ne sera pas disponible avant 2023. Le jury se réunira le 25/03 
pour retenir le cabinet d’architecture. En attendant, une antenne à Jouy sous Thelle ouvrira ses portes avant 
la fin de l’année. Pour que notre Maison soit labellisée, il nous faut embaucher 2 agents à 24 h/semaine 
dans la filière administrative. En contrepartie, l’Etat versera à la CCVT une subvention à hauteur de 
30000 €/an. 

Mme DEGENNE demande si tous les partenaires de l’Etat sont définis à ce jour. 

Mme MARTIN répond que le dossier est en train d’être finalisé avec les services de la Préfecture sous 
l’impulsion du nouveau secrétaire général, M. LIME. 

Le Président ajoute que sur le fond, c’est une initiative intéressante et utile aux administrés vivant en milieu 
rural. Pour autant, il s’agit d’une nouvelle charge décentralisée de l’Etat. 

M. LEFEVRE s’interroge sur l’organisation de cette future maison avec les services du Département.  

Mme MARTIN rappelle que ce sont des services différents n’ayant pas la même fonction et que la 
permanence à Jouy-sous-Thelle sera maintenue si Monsieur le Maire souhaite maintenir en sus la 
permanence du Département. 

Le Président souligne, en guise de conclusion, que les contrats doivent être actés pour continuer à avancer 
sur le dossier. 

 

* * * 

DELIBERATION N°20210223_08 

Objet : Modification du tableau des effectifs,  

Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,  
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale notamment les articles 34, 3-2 et 3-3 
 
Le Président rappelle à l’assemblée que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois 
de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 
 
Il appartient donc au conseil communautaire de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement 
des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements de 
grade. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité Technique 
compétent. 
 
➢ Considérant l’ouverture de la Maison France Services,  
 
Il convient de créer à compter du 01/06/2021 :  
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- 2 postes à temps non complet (24h par semaine) de « adjoint administratif » dans la filière 
administrative de catégorie 1, afin d’effectuer les missions d’accompagnement administratif pour 
les administrés du territoire, dans le cadre de l’ouverture de la Maison France Services.  
 

Les rémunérations et les déroulements de carrières correspondront aux cadres d’emplois concernés.  
En cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, ces emplois seront susceptibles d’être pourvus 
par des agents contractuels de droit public dans les conditions de l'article 3-2 et 3-3 2° de la loi du 26 janvier 
1984 pour les emplois de catégories A, B ou C, lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions 
le justifient et sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté dans les conditions prévues par la 
loi du 26 janvier 1984. 
 
Le contrat sera alors conclu pour une durée déterminée d’une durée maximale de trois ans. Il pourra être 
prolongé, par reconduction expresse, dans la limite d'une durée maximale de six ans. 
A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de l’agent ne pourra être reconduit que par décision 
expresse et pour une durée indéterminée.  
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré,  

Nombre de votants : 38 
Pour : 37 

Contre : 1 (Monsieur VIROLLE) 
Abstentions :0 

 
DECIDE d’adopter la proposition du Président et de modifier le tableau des effectifs 
 
Dit que les dépenses correspondantes seront inscrites au budget 2021 et les suivants. 
 
 

* * * 

 
8. POINTS DIVERS 

 
• Avenant 2 à la convention de prestation de services entre le 

SMCNV et la CCVT  
 
M. GERNEZ explique qu’une convention de prestation de services permet à la CCVT de refacturer au 
SMCNV le temps passé pour les actes administratifs et comptables. Ce temps passé étant plus important 
par rapport à ce qu’il était initialement, il est proposé de revaloriser le montant initial (17 900 €) afin de le 
porter à 20 000 €. 
 
M. GERNEZ dresse la liste succincte des missions exercées par les techniciens de la CCVT qui nécessitent 
de plus en plus de temps : contrôle de la DSP, organisation des conseils syndicaux, gestion des dossiers, 
procès-verbaux de réunions, travaux de comptabilité ... 
 
M. LAROCHE demande si la Communauté de Commune du Vexin Normand a donné son aval vis-à-vis de 
cette revalorisation. 
 
M. GERNEZ répond par l’affirmative. Le conseil syndical a voté favorablement lors de sa dernière réunion. 
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* * * 

DELIBERATION N°20210209_09 

Objet : Avenant 2 à la convention de refacturation de frais de fonctionnement  
 
Le Président rappelle la convention de prestation de services (secrétariat et comptabilité) avec le Syndicat 
Mixte pour la Construction et la Gestion du Centre Nautique du Vexin (SMCNV) évaluée à 12 000 € et 
stipulant que les charges de secrétariat et de comptabilité sont confiées à la Communauté de Communes du 
Vexin Thelle. 
 
Le Président rappelle également l’avenant n° 1 de cette convention, portant les frais de prestation de services 
à 14 000 € par an. 
 
Le Président rappelle la convention de refacturation des frais de fonctionnement (copie, téléphonie…) avec 
le Syndicat Mixte pour la Construction et la Gestion du Centre Nautique du Vexin (SMCNV) à hauteur de 
3 900 € annuel. 
 
Ainsi, les frais de prestation de services et de fonctionnement à verser par le SMCNV, sont depuis l’année 
2009, figés à 17 900 € par an. 
 
Le Président propose de signer l’avenant n° 2 à la convention de prestation de services (secrétariat et 
comptabilité) le Syndicat Mixte pour la Construction et la Gestion du Centre Nautique du Vexin (SMCNV), 
portant le versement à 16 100 €. 
 
Ainsi, le SMCNV versera à partir de l’année 2021 à la CCVT, la somme de 20 000 €, au titre des frais de 
prestation de services et de fonctionnement. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
AUTORISE le Président à signer l’avenant n° 2 à la convention de prestation de services avec le Syndicat 
Mixte pour la Construction et la Gestion du Centre Nautique du Vexin (SMCNV). 

* * * 
 

 

• ADGCF : participation aux évènements  
 
Le Président explique avoir suggéré à Mme MARTIN, D.G.S., de s’engager au sein de l’ADGCF. Il 
souligne l’importance de travailler avec un réseau d'expertise au service des élus de l’intercommunalité. La 
force de l’ADGCF est d'autant plus reconnue qu’elle rassemble un grand nombre de D.G.S. des 
communautés de France. Cet échange permanent est essentiel et constitue un centre de ressources et 
d’informations. Mme MARTIN adhère à ses frais à l’Association. Il est demandé au Conseil l’autorisation 
de rembourser les frais de déplacement afférents aux évènements auxquels elle pourrait être conviée dans 
ce cadre. Ce réseau lui permet également d’avoir accès à l’ADCF qui est l’Association des Présidents élus 
de l’intercommunalité. 
 
Il est demandé la raison pour laquelle son adhésion à l’ADGCF n’est pas prise en charge par l’EPCI. 
 
Mme MARTIN répond tout simplement par respect pour l’EPCI et par esprit d’indépendance. Elle 
reconnaît que certaines collectivités prennent en charge les frais d’adhésion pour leur D.G.S. mais pour 
éviter toute ambiguïté, elle tient à payer sa propre cotisation. 
 

* * * 
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DELIBERATION N° 20190627_10 

Objet : ADGCF (Association des Directeurs Généraux des Communautés de France) : Participation 
aux évènements   
 
Le Président explique qu’il est nécessaire pour la Directrice Générale des Services (DGS) de la structure 
de pouvoir accéder aux éléments d’informations nécessaires à l’exécution de son poste.  
 
Pour ce faire, il est proposé que la Directrice Générale des Services puisse participer aux Universités ou 
autres évènements de l’ADGCF au cours desquels elle pourra appréhender notamment, à travers 
l’intervention d’éminents spécialistes, toutes les mutations profondes du modèle intercommunal à 
intervenir. 
 
De ce fait, la D.G.S. a également accès à l’ADCF (Assemblée des Communautés de France) dans le cadre 
des partenariats avec l’ADGCF (Association des Directeurs Généraux des communautés de France). 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- Autorise la D.G.S. à participer aux manifestations de l’ADGCF ;  
 

- Autorise le Président à inscrire au B.P. les dépenses et les participations financières ;  
 

- Autorise le Président à rembourser en sus, les frais de déplacement y afférents. 
 

* * * 

 
• Demande de subvention auprès de la Région : Installation d’un 

système performant d’éclairage (LED) au Pôle tennistique du 
Vexin Thelle à Tourly 

 
Le Président donne la parole à M. DESMELIERS, Vice-Président en charge du Sports pour présenter le 
dossier. 
 

 

DELIBERATION N°20210223_11 

Objet : Demande de subvention auprès du Conseil Régional des Hauts de France au titre de la 
nouvelle politique sportive Régionale 2017-2021 - Installation d’un système performant d’éclairage 
au Pôle tennistique du Vexin Thelle à Tourly 
 
Dans le cadre de sa compétence « Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et 
sportifs d’intérêt communautaire et d’équipements de l’enseignement préélémentaire et élémentaire 
d’intérêt communautaire », et conformément à la commission « Sports », 
 
Le Président :  
 
RAPPELLE que, du fait de la dissolution du Syndicat du tennis de la Troesnes, la Communauté de 
Communes du Vexin-Thelle a repris l’équipement tennistique à Tourly, d’une superficie de 1 469 m². 
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Que cet équipement est mis à la disposition du Tennis Club du Vexin Thelle (TCVT - qui compte 
aujourd’hui plus de 350 licenciés) dans le cadre de ses entrainements, animations, tennis à l’école (scolaire), 
tennis handicap et compétitions ; l’activité du club s’étend tous les jours de l’année.  
 
INFORME que le Pôle tennistique a été régulièrement entretenu mais n’a jamais fait l’objet d’une 
rénovation depuis sa construction en 1991. À ce jour, même si l’état général du gros œuvre est plutôt bon, 
il apparait que les équipements techniques (plomberie, chauffage ventilation, électricité, éclairage) sont 
maintenus en état de fonctionnement, mais nécessitent un remplacement partiel, voir total selon le lieu. 
 
CONSIDERANT que, sur le plan énergétique, il est nécessaire d’engager des rénovations de l’éclairage 
lorsque les systèmes en place sont obsolètes et énergivores en comparaison des performances offertes par 
la LED dont les études montrent que la rénovation de l’éclairage est l’opération de rénovation énergétique 
la plus rentable,  
 
INFORME que la Collectivité a déjà procédé au remplacement du système d’éclairage par l’installation de 
luminaires LED basses tension sur deux de ses équipements sportifs situés à Chaumont en Vexin. 
 
INFORME que le système d’éclairage du Pôle tennistique n’est plus opérationnel et qu’il ne permet plus 
une occupation des courts en fin de journée en raison du manque de luminosité,  
 
Le montant des travaux estimé s’élève à 13 325 € HT selon le tableau de financement : 

DEPENSES HT RECETTES HT 

Montant global de l’opération 
Coût 

prévisionnel 
en € 

Financement Montant en € 
Taux en 

% 

Intervention sur site avec nacelle                 3 490 € Autofinancement  2 665.00 €      20 % 

Fourniture et installation de 30 projecteurs 
sportifs LED                   
 

9 535 € REGION  3 330.00 € 25 % 

  DETR/DSIL 5 330.00 € 40 % 

  FFT  2 000.00 € 15 % 

TOTAL 13 325.00 €   13 325.00 € 100 % 
 
PROPOSE, en fonction de l’accord de subvention, que la Communauté de Communes du Vexin Thelle 
engage des travaux de rénovation de l’éclairage du Pôle tennistique par l’installation de luminaires LED 
basses tension sur les deux courts de tennis 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- DIT que les crédits seront inscrits au budget. 
 

- SOLLICITE une subvention auprès du Conseil Régional des Hauts de France  
 

- AUTORISE le Président à signer tous actes utiles à cet effet et tout document y afférent. 
* * * 
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• EPFLO : Extension de l’EPF d’Etat Nord-Pas-de-Calais  
 

Le Président fait part aux élus du projet de décret portant sur l’extension de l’EPF d’Etat Nord-Pas de Calais 
au département de la Somme. 
 
Les membres du Conseil Communautaire exprime leur accord pour apporter leur soutien à l’EPFLO 
(Etablissement Public Foncier Local de l’Oise) quant à sa position sur les 2 points suivants : 
 
L’Article 1 : la dénomination du nouvel établissement en « EPF des Hauts de France » semble inexacte et 
ambigüe puisque le périmètre n’englobe pas la totalité des Hauts de France. 
 
L’Article 2 : Il semble plus juste et approprié de modifier la formulation suivante « L’Etablissement Public 
Foncier d’Etat est compétent sur l’ensemble du territoire de la Région Hauts de France à l’exception des 
départements de l’Oise et de l’Aisne » par « L’Etablissement Public Foncier d’Etat est compétent sur les 
territoires des départements du Nord, du Pas-de-Calais et de la Somme ». 
 
Le Président propose, par courrier au Préfet de Région, de relayer la position des élus du territoire du Vexin-
Thelle à ce sujet. 
 
L’Assemblée approuve à l’unanimité cette proposition. 

 
 
 

9. PRESENTATION DU CENTRE DE SECOURS ET 
D’INCENDIE à CHAUMONT-EN-VEXIN PAR LE CHEF 
DE CENTRE  

 

Le Président accueille M. PLESSIER et le remercie pour son investissement auprès des élus sur notre 
territoire. Il souligne qu’il est essentiel de travailler en pleine complicité, dans l’échange et le partage 
d’informations. 

Mme MARTIN rappelle que le lieutenant PLESSIER est le premier à nous aider notamment dans le cadre 
du chantier piscine ou multi-accueil ; ce qui permet d’anticiper sur les commissions de sécurité. 

M. PLESSIER, Chef du Centre de secours et d’incendie à Chaumont-en-Vexin depuis 4 ans, rappelle qu’à 
son arrivée, le Président M. GERNEZ lui a donné pour mission de recréer du lien avec les élus, concept 
auquel il s’est attaché à construire depuis 4 ans. Il essaie, dans ce cadre, de répondre aux nombreuses 
sollicitations.  
 
Il présente, au moyen d’un diaporama (ci-après), le bilan de l’activité du Centre de Secours au titre de 
l’année 2020, évoque les recrutements et dresse notamment un point sur l’utilisation de la planche à masser. 
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Il est demandé s’il existe une fanfare des pompiers à Chaumont. 

Le lieutenant répond par la négative, ni à Chaumont ni dans l’Oise. La seule fanfare qu’il connaisse est 
dans le Val d’Oise. 

M. GERNEZ observe que la planche à masser a été utilisée à de nombreuses reprises. Il souligne que seuls 
3 centres de secours disposent de cette PAM dans l’Oise et que la CCVT est fière d’avoir pu acquérir cet 
outil pour le compte de notre centre de secours. 

Le Lieutenant termine sa présentation en rappelant qu’il s’attache à accompagner les élus dans la mesure 
du possible. Il invite ces derniers à le contacter pour tout problème ou toute interrogation auxquels il se fera 
un plaisir d’y répondre que ce soit en matière de point d’eau ou de défense incendie. 

M. GERNEZ remercie M. PLESSIER. 
 
 

• Construction logements des gendarmes 
 

M. GERNEZ se réjouit de la signature de l’acte notarié ce jour pour la cession du terrain de 5000 m2 par la 
CCVT à l’euro symbolique à la SA HLM.  
 
Ce projet comprend un terrain de 5000 m2 divisé en 2 parties.  
 
La première dispose de 7 logements sur un terrain de 2700 m2 avec parkings. L’équilibre financier du projet 
a été trouvé. La SA HLM du Département de l’Oise s’engage en qualité de porteur de la construction et 
bailleur locatif. Le Département de l’Oise cautionne le prêt de la SA HLM. Le Président est satisfait de ce 
travail de co-construction. 
 
M. GERNEZ évoque l’état de vétusté des logements actuels générant des réticences parmi les gendarmes. 
Les cadres sont actuellement logés à l’extérieur faute de place.  
 
La deuxième partie comprend 5 logements PLS de haute qualité.  



32 

Il faut compter désormais 18 mois de travaux à compter du dépôt du permis de construire à intervenir à 
l’été. 
 
L’ABF a pré-validé le projet. Le Président considère que c’est une avancée majeure pour un dossier initié 
il y a 15 ans. Le Président a une pensée envers M. LEMAITRE qui s’était particulièrement impliqué pour 
ce dossier lors de son mandat. 
Enfin, Il remercie Mme LEVESQUE, Vice-Présidente au Département de l’Oise, pour son aide dans 
l’aboutissement de ce dossier.  
 
 

 

• Marché Public concernant le groupement de commandes 
« Travaux de voirie » 

Le montant total HT des travaux réalisés au titre de l’année 2020-2021 est de 183 K€. 

Le montant des travaux engagés sur l’exercice 2020-2021 s’élève à 273 K€.  

Le Président invite les élus dont les communes adhèrent au groupement de commandes à solliciter Vincent 
BOULLE (EVIA) pour les travaux de voirie dans les communes. 

 

• Gisors 

Le Président évoque les difficultés nées d’un dossier sensible avec les élus de Gisors. 

La CCVN et la ville de Gisors ont notamment signé début 2020 une convention O.R.T. (opération de 
revitalisation du territoire). Or, la CCVT n’a pas été consultée et cette convention vise la suspension de 
projets commerciaux périphériques impactant défavorablement le développement commercial de notre 
propre territoire.  
 
Il cite à ce propos les différents projets qui ont notamment été refusés :  
 

✓ Projet Forum + à Gisors qui consistait à déplacer les locaux à côté de Decathlon à Trie-Château : 
refusé 

✓ Projet de déploiement de 7 cellules commerciales (auto, vêtements,…) au centre commercial 
Leclerc à Trie-Château : refusé 

✓ Permis d’aménager (non soumis à la CDAC) concernant l’implantation d’une industrie avec 200 
emplois à la clé. Les négociations du maire de Gisors avec l’investisseur ont conduit ce dernier à 
stopper le projet. 

Dans la situation actuelle, Gisors utilise sa convention d’ORT pour interdire le développement commercial 
et bloque ainsi toute initiative sur notre territoire. On ne peut pas l’accepter. Les principales ressources de 
la CCVT proviennent de la fiscalité des entreprises. Il est hors de question d’augmenter la pression fiscale 
des ménages. Notre souci consiste à rééquilibrer avec la fiscalité des entreprises mais encore faut-il que ces 
dernières puissent s’installer sur notre territoire.  

M. RASSAERT, maire de Gisors et Président de la CCVN, a proposé une réunion qui se déroulera jeudi 
25 mars à Chaumont-en-Vexin pour débattre de cette situation en présence de la DDT de l’Eure et de l’Oise, 
la CCI de l’Eure et de l’Oise. Est également convié à cette réunion par M. RASSAERT, le Président d’une 
association très opposé à toute forme de développement commercial.  
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M. GERNEZ exprime son désarroi et dit ne pas accepter ce « diktat » de la part d’une communauté de 
communes voisine. Il faut que le territoire s’équilibre. Il fait entendre ses arguments vis-à-vis des élus et 
exprime sa volonté à vouloir défendre le territoire du Vexin-Thelle. 

M. MICHALZYK exprime son incompréhension sur le sujet. Il est lui-même « victime » du non-
aboutissement des investissements sur sa commune à Eragny-sur-Epte. 

Il est demandé quels sont les moyens à notre disposition pour contrer un tel dispositif. 

Mme MARTIN répond qu’il faudrait également entrer nous-mêmes dans des contractualisations qui nous 
permettent de « protéger » notre territoire.  

M. MICHALZYK indique que la convention d’ORT durera pendant 3 années durant lesquelles il n’est pas 
possible de faire quoi que ce soit ! 

Le Président n’est pas d’accord et exprime le fait que des négociations vont être engagées. 

M. MICHALZYK exprime son ambition à mener des projets d’un commun accord ; le travail se fait 
ensemble et non pas les uns contre les autres. 

Le Président rappelle que les élus de Gisors et la CCVN ont souhaité discuter et faire des propositions. Il 
rappelle que les projets commerciaux et l’activité économique génèrent de l’emploi. L’objectif de la CCVN 
est de conserver et de développer un maximum d’activités économiques sur son territoire afin d’obtenir des 
ressources fiscales. La DGF est confirmée pour la CCVT à hauteur de 400 000 € grâce au passage en FPU. 
Il faut développer l’activité économique également sur le Vexin-Thelle. Nous allons essayer de débloquer 
cette situation avec Gisors en trouvant une solution qui soit acceptable. 

La suite du dossier sera évoquée lors des prochaines réunions. 

 

 

10. QUESTIONS DIVERSES  
 
Loïc TAILLEBREST intervient pour apporter 2 informations : 

1/ Culture :  

Des actions culturelles avec les écoles sont organisées dans le cadre du contrat culture ruralité mais toutes 
les communications n’arrivent pas jusqu’aux enseignants. Il sollicite les élus pour diffuser en mains propres 
un dépliant (Annexe 7) aux enseignants. Cette information permet d’expliquer l’objectif du contrat culture 
ruralité et d’évoquer les ateliers menés avec les artistes en direction des écoles, des enseignants et des 
enfants. Il est essentiel d’apporter cette ouverture culturelle auprès de nos enfants. 

Mme MARTIN ajoute que, dans le cadre du contrat culture ruralité, les actions mises en place par les 
enseignants sont gratuites car prises en charge par l’Etat et la CCVT. Les enseignants ayant déjà participé 
sont ravis et réitèrent leur participation l’année suivante mais il n’y a pas assez de turn over. 

2/ Tourisme :  

M. TAILLEBREST évoque un projet « Oise Tourisme » qui propose aux habitants et aux élus de diffuser 
leurs centres d’intérêts par tous biais d’informations. A titre d’exemple, lors d’une randonnée, diffuser une 
photo d’un endroit pittoresque accompagnée d’une brève présentation diffusée sur site. Chaque habitant 
peut être acteur et promouvoir son territoire en diffusant l’information générant ainsi une meilleure 
visibilité. 
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M. GERNEZ remercie M. TAILLEBREST pour son engagement au service de la culture et du tourisme 
pour le territoire. 

 

* * * 

Mme CATRY revient sur les propos liés aux randonnées au cours desquelles les administrés déplorent 
rencontrer beaucoup de chasseurs. 

M. GERNEZ comprend son propos mais juge ce dossier sensible et pour lequel la CCVT n’a pas la 
compétence. Il observe cependant l’augmentation des espèces nuisibles et pense que la chasse permet d’en 
réguler la reproduction et de réduire ainsi les dégâts considérables constatés dans les cultures ou les jardins 
des particuliers. Il fait part également des nombreux accidents de voiture provoqués par les sangliers. 

 

* * * 

M. VIROLLE souhaite connaître l’état d’avancement du projet de construction d’un lycée à Chaumont-en-
Vexin. 

Le Président répond que ce dossier a fait l’objet d’un travail approfondi. Un projet de note comportant une 
révision du chiffrage des effectifs sera envoyé au Ministère. Il se réjouit du soutien du Sénateur Olivier 
PACCAUD pour ce dossier. La Région s’est engagée pour la construction de ce lycée mais il s’agit 
désormais de convaincre l’Académie. 

Mme MARTIN ajoute que la note est prête. Seuls quelques éléments chiffrés sont en attente. En conclusion, 
elle donne lecture du courrier qui se termine de la façon suivante : 

« Mobilisés depuis 2016, les élus et les parents d’élèves de notre territoire font appel à votre bon sens et 
sollicitent votre bienveillance afin de bien vouloir réexaminer ce dossier ; la réponse du Ministère ne 

pouvant faire fi de tant de critères évoqués ci-dessus ; et plus particulièrement de l’égalité de traitement 
entre citoyens. » 

 

 

 

11. LISTE DES DECISIONS et DES TRAVAUX DU BUREAU 
DEPUIS LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 8 
DECEMBRE 2020 

 
 

• DECISIONS 
 

N° décision Date intitulé 
Entreprises Montant en 

€ HT 

20201119_01 19/11/2020 

Avenant n°1 pour le lot 
dommage aux biens relatif à 
la mise à jour de la superficie 
du parc immobilier 

Société SMACL 
assurances 

Moins-value de  
21 077,28 
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20201120_01 20/11/2020 

Avenant n°1 avec la Société 
SMACL assurances pour le 
lot n°3 "assurance flotte 
automobile et mission" relatif 
au rajout d'un véhicule 

Société SMACL 
assurances 

Plus value 
469  

 
 
20201218_01 

 
 
18/12/2020 

Notification du marché public 
relatif à l'entretien des 
espaces verts  
- lot 1 secteur 1 autres sites  

 
 
Société Vexin 
Paysage 

 
 
39 975 

  - lot 2 secteur 2  
Société Harrois 
espaces verts 

58 539,20 

 
 
 
20201218_02 

 
 
 
18/12/2020 

Notification du marché public 
relatif à l'achat de jeux, jouets 
et petits équipements de 
puériculture pour la Maison 
de la Petite Enfance  
- Lot 1 fourniture, livraison 
de jeux et jouets  

 
 
 
 
 
Société ALDA 
MAJUSCULE 

 
 
 
 
 
Maxi/an 
11 000 

  
- Lot 2 Fourniture, livraison 
de petits équipements de 
puériculture avec la  

Société C'E A 
MOI COMPANY 

Maxi/an 
5 000 

20201221_01 21/12/2020 

Notification du marché public 
relatif à la fourniture et 
livraison de repas en liaison 
froide et de goûters pour la 
restauration des enfants du 
multi accueil  

 
Société Croque et 
Toque 
Restauration 

 
 
Maxi/an 
50 000 

20201221_02 21/12/2020 

Notification du marché public 
relatif à la fourniture de 
couches jetables pour la 
structure du multi accueil  

Société 
Laboratoire 
RIVADIS SAS 

Maxi/an 
15 000 

 
 
 
 
20201224_01 

 
 
 
 
24/12/2020 

Notification du marché public 
relatif au nettoyage des 
bâtiments et des vitres de la 
CCVT lot 1 nettoyage des 
bâtiments et  

Société 
Application 
services 

3 775,56 

  
lot 2 nettoyage de la vitrerie 
avec la société Application 
services 

Société 
Application 
services 

5 586,71 / an 
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• DELIBERATIONS du BUREAU 10/02/2021 
 
 

D20210210_01 Implantation de Mme Laurence Boutigny sous couvert de la société Le Loft 
Industriel pour la mise en place des activités de GT Classic Garage, sur la 
zone économique et commerciale nommée « Les Châtaigniers » à Chaumont-
en-Vexin  

D20210210_02 Implantation de Monsieur Salim Nouara sous couvert de la société SCI DNS 
pour l’activité d’un Speedy Glass et d’un service de diagnostic électronique 
pour l’automobile, sur la zone économique et commerciale nommée « Les 
Châtaigniers » à Chaumont-en-Vexin  

D20210210_03 Approbation du règlement de fonctionnement du Relais Assistant(e)s 
Maternel(le)s (RAM) de la CCVT 

D20210210_04 Avenant n° 2 à l’arrêté portant nomination des régisseurs pour la régie 
d’avances du service petite enfance : modification des régisseurs et mise à 
jour des articles 

D20210210_05 Signature de la convention d’objectifs et de financement avec la CAF de 
l’Oise pour le versement de la Prestation de Service Unique (PSU) incluant 
les bonus « inclusion handicap » et « mixité sociale » - Multi-accueil « Les 

frimousses du Vexin » à Chaumont-en-Vexin»  
D20210210_06 Convention de partenariat « SECTION SPORTIVE SCOLAIRE » entre le 

Collège Guy de Maupassant, la Communauté de Communes du Vexin Thelle, 
le District Oise Football et le Club Sportif Chaumontois 

D20210210_07 Demande de subvention auprès de la Préfecture au titre de la DETR et/ou du 
DSIL 2021 dans le cadre des aides à l’équipement sportifs, socio éducatifs et 
aires de jeux pour des travaux visant à réaliser des économies d’énergie sur les 
équipements publics (isolation des bâtiments, installation de système 
performant de chauffage, éclairage) au Pôle tennistique du Vexin Thelle à 
Tourly 

D20210210_08 Demande de subvention auprès de la Fédération Française de Football dans le 
cadre du FAFA équipement – programme 2020-2021 (point 06 :  
Renforcement / Amélioration de terrain en pelouse naturelle - Drainage de fond 
et/ou de surface de terrains situés sur la Plaine des sports du Vexin Thelle située 
à Chaumont en Vexin 

D20210210_09 Demande de subvention auprès de la Préfecture au titre de la DETR et/ou du 
DSIL 2021 dans le cadre des aides à la réfection et mises aux normes 
d’équipements et bâtiment intercommunaux, pour des travaux à la Halle des 
Sports du Vexin Thelle 

D20210210_10 Demande de subvention auprès de la Préfecture au titre de la DETR et/ou du 
DSIL 2021 dans le cadre des aides à la protection de bâtiments 
intercommunaux avec la mise en place d’un rideau métallique automatisé pour 
l’accès au salon d’honneur situé dans la Halle des Sports du Vexin Thelle 

 
*** 

M. GERNEZ remercie les membres du conseil communautaire pour leur participation. 
 

*** 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h48. 
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ANNEXES 
 
 

- (Annexe 1) à la Délibération 20210223_03 : 
convention cadre SE60  

 
- (Annexe 2) à la Délibération 20210223_04 : 
Statuts du SMTCO  
 
- (Annexe 3) à la la délibération 20210223_05 : 

Statuts du SMBE 
 

- (Annexe 4) plan de réhabilitation : Le Moulin Vert 
 

- (Annexe 5) à la la délibération 20210223_06 : 
Convention financière d’aide à l’investissement 
pour la construction du CSR 
 

- (Annexe 6) à la la délibération 20210223_07 : 
Convention de mise à disposition du personnel 
contractuel avec le CDG60 
 

- (Annexe 7) Contrat-culture-ruralité (intervention 
de M. TAILLEBREST)  
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ANNEXE 1 
* * * 

 

PROJET DE CONVENTION CADRE RELATIVE AU SUIVI ET A L’ACCOMPAGNEMENT 

DE LA PLANIFICATION ENERGETIQUE TERRITORIALE 

Entre :  
La Communauté de Communes du Vexin-Thelle_ 
Représentée par, Bertrand GERNEZ, Président, dûment autorisé par la délibération du Conseil 
Communautaire n°                       en date du 23/02/2021 
 
Désignée ci-après par « l’intercommunalité » 
D’une part,  
 
Et, 
Le Syndicat d’Energie de l’Oise (SE60) 
Représenté par son Président, Monsieur Éric GUÉRIN, dûment autorisé par une délibération du Comité 
Syndical en date du 24/09/2020 
Désigné ci-après par le « SE60 » 
D’autre part. 
 

Préambule 
 
La Loi Energie-Climat du 8 novembre 2019 a fixé notamment les objectifs suivants : 

- Réduction de 40% de la consommation d’énergies fossiles, par rapport à 2012, d’ici 2030 ; 
- L’atteinte de 33% d’Energies Renouvelables (EnR) dans le mix énergétique d’ici 2030, comme le 

prévoit la Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE) ; 
- La lutte contre les passoires énergétiques. 

 
Cette loi reprend également l’objectif, inscrit dans la loi du 17 août 2015 relative à la Transition Energétique 
pour la Croissance Verte (TECV), de : 

- Réduction de 50 % de la consommation énergétique en 2050 par rapport à 2012. 
 
Les intercommunalités sont directement concernées car : 

- Elles portent, de manière obligatoire (pour celles de plus de 20 000 habitants) ou volontaire, la 
mise en œuvre d’un Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), fixant des objectifs réglementaires 
à atteindre en matière de baisse des consommations énergétiques, de production d’énergies 
renouvelables, ainsi que de lutte contre la précarité énergétique, le dérèglement climatique et la 
pollution de l’air ; 

- Elles ont un devoir d’exemplarité, vis-à-vis des habitants et des acteurs du territoire (économiques, 
associations, etc.), mais également vis-à-vis de leurs communes-membres ; 

- Il est nécessaire pour elles de maitriser les charges de fonctionnement associées au patrimoine 
existant, ainsi qu’aux projets et aux services qu’elles mettent en place, dans un contexte de forte 
hausse du coût des énergies. 

 
Le SE60 a accompagné l’intercommunalité, entre 2018 et 2020, à l’élaboration d’une Etude de Planification 
Energétique (EPE), s’intégrant au Plan Climat Air Energie porté par l’EPCI. Cette démarche stratégique et 
opérationnelle a abouti à un plan d’actions et des réponses aux enjeux structurants du territoire. En outre, 
le SE60, tout en servant d’interface renforcée avec les bureaux d’études, a permis aux EPCI de l’Oise de 
bénéficier d’un travail mutualisé à l’échelle départementale (données, indicateurs, etc.). 
La présente convention constitue donc la continuité du travail partenarial engagé entre les deux structures, 
pour concrétiser les objectifs de transition du territoire. 
 
Le SE60 propose de poursuivre l’accompagnement de l’intercommunalité dans la mise en œuvre des 
actions de Transition Energétique sur le volet territorial. Cet accompagnement se traduit par un appui du 
SE60 auprès des élus et services de l’intercommunalité pour mettre en œuvre la stratégie énergétique 
globale, sur le plan des consommations et des productions énergétiques, quels que soient les secteurs 
(habitat, économie, transports, etc.). 
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Ainsi, considérant : 
 

- que le SE60 exerce des compétences d’énergéticien auprès des collectivités et qu’il dispose d’un 
service dédié à la planification énergétique, 

 
- le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L5111-1-1 qui prévoit que 

lorsqu’elles ont pour objet d’assurer l’exercice en commun d’une compétence reconnue par la loi, les 
conventions prévoient la mise à disposition du service et des équipements d’un des cocontractants à 
la convention au profit d’un autre de ces cocontractants. 

 
- que les conventions de mise à disposition fixent les conditions du remboursement par le bénéficiaire 

des frais de fonctionnement lui incombant. 
 
- les statuts du SE60, modifiés par arrêté préfectoral en date 28/12/2020, qui élargissent ses 

compétences en matière d’actions contribuant à l’efficacité énergétique et au développement des 
énergies renouvelables, et considérant l’intérêt de mutualiser du personnel spécialisé dans le domaine 
de l’énergie entre les collectivités qui seules ne pourraient en justifier le poste dans son intégralité.  

 
- la délibération du Comité syndical en date du 1er décembre 2015 instituant la commission consultative 

paritaire en vertu de l’article 198 de la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition 
énergétique pour la croissance verte (TECV). 

 
- Le contrat de concession signé le 19 Décembre 2019 entre le SE60 et Enedis visant à intégrer les 

enjeux de Transition Energétique 
 
- La réalisation de l’EPE / PCAET de l’intercommunalité  

 
Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 – OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et les modalités selon lesquelles le SE60 
accompagne l’intercommunalité dans le suivi de la planification énergétique et de la mise en œuvre des 
programmes d’actions associés sur le territoire. 
 
 
ARTICLE 2 – NATURE DE L’ACCOMPAGNEMENT 
 

2.1. Détail des gammes de missions d’accompagnement 
 
L’exercice de la présente convention consiste en la réalisation de 2 gammes distinctes qui serviront de 
support aux actions opérationnelles réalisées en lien avec les objectifs de la loi relative à la Transition 
Energétique pour la Croissance Verte (TECV) et de la loi Energie Climat. 
 
Le SE60 effectue une prise en charge financière de la convention à hauteur de 100%, dans la limite de 10 
jours-ETP par an.  

Missions Systématiques 
Ponctuelles 

incluses 

Nature de 
l’intervention 

Analyses, préconisations et 
accès logiciel 

Conseils et animation 

Réalisée par 
Le SE60 

(et en mobilisant les structures partenaires le cas échéant) 

Fréquence Annuelle 
Sur demande de 

l’intercommunalité 

Contributions 
financières 

Prise en charge à 100% par le SE60 
Dans la limite de 10 jours par an 
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Au-delà des 10 jours par an, si l’intercommunalité souhaite bénéficier de missions supplémentaires, 
d’analyse, de préconisations, de conseils et d’animation, celles-ci feront l’objet d’une contribution financière 
de la part de l’EPCI (détaillée à l’article 8 de la présente convention). 
 

2.1.1 Missions systématiques : Analyses, préconisations et accès logiciel 
 
Le SE60 s’engage à : 
 

- Accompagner l’intercommunalité dans l’exploitation des données de planification énergétique et/ou 
du volet énergie du PCAET. 
 

- Accompagner l’intercommunalité dans l’utilisation de l’outil informatique PROSPER présenté ci-
après (à distance, pour l’utilisation quotidienne, les difficultés rencontrées, les mises à jour ou 
l’intégration éventuelle de données). 
 
 

- Réaliser un recensement des installations de production d’électricité photovoltaïque et éolienne, 
sur la base des données des gestionnaires du réseau électrique, Enedis et RTE, et des installations 
de production de gaz renouvelable sur la base des données des gestionnaires du réseau de gaz, 
GrDF et GRT sur le territoire. 

- Réaliser une fiche de synthèse annuelle présentant un récapitulatif des consommations 
d’électricité et de gaz de l’année n-1 à partir des données des distributeurs réseaux. Cette fiche de 
bilan énergétique, qui peut être utilisée à des fins de communication, permet de visualiser au pas 
de temps annuel, l’évolution des consommations énergétiques du territoire. 

- Faciliter la mise en réseau avec les acteurs de l’énergie, départementaux et régionaux. 
 
Le SE60 fournira également un accès au logiciel de prospective énergétique PROSPER sur la durée de la 
convention. L’outil informatique permet notamment :  

- D’accéder à un bilan localisé des consommations et des productions énergétiques, des émissions 
de GES et des polluants atmosphériques 

- De saisir des plans d’actions multisectoriels et d’en visualiser les résultats 
- De suivre et d’évaluer la mise en œuvre des plans d’actions  

 
2.1.2 Missions ponctuelles : Conseils et animation 

 
Outre la gamme de missions systématiques, un certain nombre de missions sont incluses dans le cadre 
de la présente convention. 
Celles-ci peuvent être réalisées, à la demande de l’intercommunalité ou selon les conseils du ou des 
interlocuteur(s) du SE60, dans la limite du temps alloué dans cette convention. 
Ces missions feront l’objet d’un programme annuel, défini en 2.2. 
 
La liste de ces missions est mentionnée ci-dessous : 
 

- Des missions de conseils et d’appui : 
-  

- Conseils à l’intercommunalité, ou à ses partenaires locaux, sur les projets relatifs à la 
Transition Energétique, et en lien avec l’aménagement durable du territoire en général 
(PLU(I), SCoT, projets urbains…) 
 

- Etudes d’opportunité sur la mise en œuvre d’énergies renouvelables (bois énergie, 
géothermie, photovoltaïque, solaire thermique…). Ces études sont réalisées en interne par 
le SE60 ou via des partenariats avec des acteurs locaux. 

- Accompagnement de l’intercommunalité dans ses relations avec les acteurs et 
partenaires incontournables de son territoire (tissu économique, tissu associatif local…) : 
participation à des rendez-vous ou réunions spécifiques ou thématiques..., et leur 
préparation. 

- Appui à la mise en œuvre des actions de l’EPE et/ou du volet énergie du PCAET 
(préparation et mise en place (benchmark, recensement d’acteurs…)). 

- Aide de l’intercommunalité dans la recherche des partenaires financiers en lien avec les 
projets énergétiques. 
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- Partage d’informations sur les appels à projet en lien avec l’objet de la présente 
convention, et dont le SE60 aura connaissance. 

 
- Des missions d’animation : 

- Participation et/ou animation de réunions d’informations et/ou d’ateliers relatifs à la 
Transition Energétique, à destination des élus et/ou services (communaux et 
intercommunaux), et leur préparation. 

- Participation et/ou animation de réunions publiques et/ou d’ateliers à destination des 
acteurs locaux et éventuellement des habitants du territoire, et leur préparation. 

- Participation aux événements relatifs à la Transition Energétique et Ecologique, organisés 
par l’intercommunalité, et leur préparation. 

- Réalisation d’une session de formation à l’outil PROSPER une (1) fois par an (par défaut, 
dans les locaux du SE60). 

- Accompagnement spécifique à la prise en main de l’outil PROSPER en cas de 
changement de chargé(e) de mission. 

- Appui à la réalisation de documents de communication / sensibilisation autour de la 
Transition Energétique.  

 
Cette liste indicative et non exhaustive pourrait être amenée à évoluer dans le cadre des échanges avec 
l’EPCI, sous réserve de validation conjointe par intégration dans le programme annuel, et dans la limite du 
temps alloué dans la convention. 
 
 

2.2. Programme annuel et articulation des missions du SE60 
 
Sur la base de cet accompagnement, les deux parties se réuniront en fin d’année afin de définir plus 
précisément les projets sur lesquels l’intercommunalité demandera un appui du SE60, ainsi que les 
événements et réunions pour lesquels la participation du SE60 sera requise, en tant qu’animateur ou co-
animateur. 
 
Ce programme annuel sera détaillé dans une nouvelle annexe technique qui sera jointe à la présente 
convention chaque année. 
 
Le temps de présence effective et le temps de préparation nécessaire seront également définis. 
 
A la mi-année, les deux parties pourront se réunir, si elles le jugent utile, afin de faire un point d’étape et 
éventuellement ajuster la liste des projets et événements. 
 
Chaque année, un bilan du programme de travail de l’année écoulée sera effectué afin de juger des 
résultats des actions réalisées, et dimensionner correctement celui de l’année suivante. 
 
 
ARTICLE 3 – ENGAGEMENT DU SE60 
 
Le SE60 s’engage à : 

- Désigner au sein de son équipe un référent technique pour l’intercommunalité 
- Mettre en place les moyens adéquats pour l’exécution des missions de la présente convention 
- Traiter les informations communiquées et informer la collectivité en cas d’anomalies 
- Transmettre à l’intercommunalité les informations et résultats issus de la mise en œuvre de cette 

convention. 
 
Le référent technique SE60 auprès de l’intercommunalité est : 
 

Guerric CARON, Chargé de Planification Energétique 
03.44.48.76.22 – 06.40.27.49.83 

g.caron@se60.fr 
 
 

mailto:m.guibert@se60.fr
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ARTICLE 4 – ENGAGEMENT DE L’INTERCOMMUNALITE 
 
L’intercommunalité désigne un élu qui sera l’interlocuteur privilégié du SE60 pour le suivi de l’exécution de 
la présente convention. 
 
L’intercommunalité désigne un agent qui sera le référent du SE60 et de ses prestataires pour la 
transmission des informations et le déroulement des missions. 
 
L’intercommunalité transmet au SE60, ou à ses prestataires, toutes les informations nécessaires à la 
réalisation des missions qu’elle lui aura confiées. 
 
L’intercommunalité informe le SE60 de tous projets, en cours ou envisagés, dont elle a connaissance et 
relatifs à la transition énergétique (rénovation de bâtiments résidentiels ou tertiaires, actions sur la mobilité, 
travail avec les entreprises…). De plus, chaque début d’année, l’intercommunalité communiquera au SE60 
l’ensemble des travaux d’amélioration énergétique qu’elle envisage. 
 
Les référents de l’intercommunalité auprès du SE60 sont : 
 

Référent élu :       Référent technique : 
Nom, Fonction :       Nom, Fonction : 
Coordonnées téléphoniques :     Coordonnées téléphoniques : 
Coordonnées mail :      Coordonnées mail : 
 
 
ARTICLE 5 – PROPRIETE ET UTILISATION DES RESULTATS 
 
L’intercommunalité est propriétaire des informations et résultats qui émaneront des actions mises en œuvre 
pour elle dans le cadre de cette convention. 
Le SE60 pourra divulguer en mentionnant leur origine et/ou utiliser librement tout ou partie des informations 
et résultats qui lui seront communiqués par l’intercommunalité en exécution de la présente convention, en 
en informant au préalable l’intercommunalité. 
Le SE60 pourra ainsi citer les actions déployées par l’intercommunalité dans le cadre de cette convention, 
sous réserve de non-opposition préalable de celle-ci. 
 
Toutefois, préalablement à une telle divulgation et/ou utilisation par le SE60, l’intercommunalité, peut mettre 
en place toute protection légale et conventionnelle qu’elle jugera utile, de tout ou partie, de ces informations 
et résultats. 
 
Cette convention s’intègre au cadre européen fixé par le RGPD (Règlement général sur la protection des 
données) sur la préservation des données personnelles. 
 
 
ARTICLE 6 – COMMUNICATION 
 
Dans le cadre de toute communication sur des réalisations accompagnées par le SE60, l’intercommunalité 
veillera à mentionner la participation du SE60. 
 
 
ARTICLE 7 – LIMITE DE LA CONVENTION 
 
Le SE60 n’intervient que dans le cadre d’un conseil à l’intercommunalité.  
La mission décrite par la présente convention est une mission d’accompagnement par la mise à disposition 
de services et de moyens, et n’entre donc pas dans le champ concurrentiel, de par l’exercice des 
compétences de chacune des parties prenantes. L’intercommunalité garde la totale maîtrise de l’ensemble 
des décisions à prendre. 
 
La réalisation des actions et travaux préconisés dans le cadre de la convention s’effectue sous maîtrise 
d’ouvrage de l’intercommunalité et/ou de ses partenaires. De ce fait, ils assument toute la responsabilité 
du maître d’ouvrage. 
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La participation du SE60, en tant que partenaire invité aux réunions organisées par l’intercommunalité, 
n’est pas décomptée de la volumétrie de journées de mise à disposition, à moins que l’intercommunalité 
ne demande au SE60 une aide à la préparation de la réunion ou l’animation de toute ou partie de cette 
réunion. 
 
 
ARTICLE 8 – MONTANT DES CONTRIBUTIONS DE L’INTERCOMMUNALITE 
 
Une contribution est demandée par le SE60 à l’intercommunalité sur la base d’un coût forfaitaire par jour 
supplémentaire de travail au-delà des dix (10) jours ETP compris dans cette convention. 
Le coût forfaitaire comprend les charges liées au fonctionnement du service et en particulier une quote-
part du coût des charges de personnel et frais assimilés et les charges en matériels divers  
 
Compte tenu de ce qui précède, le coût correspond au temps passé par les agents du SE60 : 
 

 Intercommunalité 

Forfait en €/jour 300 € 

 
 
ARTICLE 9 - DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est établie pour une durée de 6 ans à compter de la date de signature. 
 
Au plus tard trois mois avant la date anniversaire de la convention, les parties pourront dénoncer la 
présente convention. 
 
Les parties conviennent de se rapprocher, au plus tard trois mois avant l’expiration de la convention, pour 
convenir des suites à donner à cette opération et, le cas échéant, définir de nouvelles modalités.  
 
 
ARTICLE 10 - MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention pourra être modifiée par voie d’avenant après accord des deux parties. 
 
 
ARTICLE 11 - LITIGES RELATIFS A LA PRESENTE CONVENTION 
 
Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l’application de la présente convention relèvera de la 
compétence du Tribunal administratif d’Amiens. 
Les parties s’engagent toutefois à rechercher préalablement une solution amiable au litige dans un délai 
de deux mois suivant la demande de la partie la plus diligente. 
Fait en trois exemplaires, 
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ANNEXE 2 
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ANNEXE 3 
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ANNEXE 4 
* * * 

 

PROJET DE REHABILITATION : LE MOULIN VERT 
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ANNEXE 5 
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ANNEXE 6 

 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL CONTRACTUEL PAR LE 
CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE L’OISE   

EN APPLICATION DE L’ARTICLE 25 DE LA LOI N°84-53 DU 26 JANVIER 1984 
 

 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale et notamment son article 25, 
 
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 
 
Entre 
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Oise représenté par son Président, Monsieur 
Alain VASSELLE, habilité par délibération du Conseil d’Administration du 12 mars 2018, 
Ci-après désigné le CDG60 
 
Et 
Communauté de Communes du Vexin Thelle représenté(e) par son Président. 
Ci-après désigné(e) la collectivité 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1 – Demande mise à disposition 
 
Conformément aux dispositions de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment l’article 25, et à la demande de la collectivité. 
 
Le CDG60 met à la disposition de celle (celui) ci, un ou plusieurs agents de son service de remplacement. 
 
Chaque demande de mise à disposition est obligatoirement formulée à l’aide d’une fiche spécifique 
« demande de mise à disposition » qui précise le poste à pourvoir, le motif de la demande, les dates de 
début et de fin de mission, le lieu précis de l’emploi, le profil de poste précisant notamment les 
caractéristiques particulières du poste de travail, l’équipement de protection individuelle de l’agent et la 
surveillance médicale prévus, le grade de l’agent, la durée hebdomadaire de travail ainsi que les horaires 
journaliers. 
 
Le CDG60 propose à la collectivité le candidat susceptible de répondre au profil recherché. En cas de refus 
de la collectivité, le CDG60 proposera si possible un autre candidat. 
La collectivité peut présenter une candidature 
 
Article 2 – Conditions d’emploi 
 
La personne mise à disposition exercera les fonctions afférentes à l’emploi désigné auprès du service 
concerné de la collectivité. 
Son travail sera organisé selon les modalités précisées par l’autorité territoriales (horaires, lieu de travail, 
contraintes horaires…) ou son représentant au sein de la collectivité. 
 
Un agent à temps complet effectuera 35 heures par semaine selon la durée hebdomadaire légale de travail. 
Tout dépassement de cet horaire sera régularisé avant le terme du contrat afin d’arriver à une durée moyenne 
de 35 heures par semaine. A défaut, les heures supplémentaires effectuées par l’agent seront remboursées 
par la collectivité d’accueil. 
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Article 3 : Engagement de chacune des deux parties 
 

- La collectivité : 
La collectivité s’engage à ne pas communiquer les coordonnées des candidats à d’autres employeurs et à 
ne pas recruter directement l’agent proposé avant un délai minimum de six mois de mise à disposition par 
le CDG60. 
 
En cas de recrutement direct par la collectivité avant la fin de ce délai, cette dernière se verra facturer 
forfaitairement par le CDG60 la somme de 1.000,00 €. 
 
Lorsque la collectivité utilise ce service, elle s’engage à informer sans délai le CDG60 de toutes 
circonstances pouvant affecter la situation de l’agent et notamment les heures supplémentaires ou les congés 
qui pourraient être accordés ou rémunérés et ce au plus tard le 10 du mois en cours. 
 

- Le CDG60 : 
Après réception de la fiche spécifique « demande de mise à disposition », le CDG60 s’engage à établir le 
contrat de travail avec l’agent mis à disposition et se charge de l’établissement du bulletin de paie et des 
formalités administratives nécessaires 
 
Article 4 – Période d’essai 
 
L’agent contractuel recruté est soumis à une période d’essai pour toute mise à disposition dans une 
nouvelle collectivité ou dans un nouveau poste, afin d’évaluer ses compétence dans son travail et pour lui 
permettre d’apprécier si les fonctions occupées lui conviennent. 
 
La durée initiale de la période d’essai peut être modulée à raison d’un jour ouvré par semaine de durée de 
contrat, dans la limite : 

- de trois semaines lorsque la durée initialement prévue au contrat est inférieure à six mois ; 
- d'un mois lorsque la durée initialement prévue au contrat est inférieure à un an ; 
- de deux mois lorsque la durée initialement prévue au contrat est inférieure à deux ans ; 
- de trois mois lorsque la durée initialement prévue au contrat est égale ou supérieure à deux ans. 

 
La période d’essai pourra, sur demande expresse de la collectivité, être renouvelée une fois pour une durée 
égale à sa durée initiale. 

 
Article 5 – Hygiène et sécurité 
 
L’agent contractuel est soumis à la visite médicale d’aptitude à l’emploi auprès d’un médecin agrée 
préalablement à la prise de poste. 
 
La collectivité d’accueil s’engage à fournir à l’agent mis à disposition du matériel et des accessoires de 
protection répondant aux normes de sécurité en vigueur. Le représentant de la collectivité d’accueil est tenu 
de mettre en œuvre, sous sa responsabilité, les règles d’hygiène et de sécurité applicables à l’agent mis à 
disposition et d’en assurer le respect. Le CDG60 est dégagé de toute responsabilité en cas d’inobservation 
de ces règles. 
 
Article 6 – Déplacements professionnels 
 
Si l’agent est dans l’obligation d’utiliser son véhicule personnel pour un déplacement professionnel et afin 
d’être assuré sur celui-ci, il doit nécessairement demander un ordre de mission au CDG60 avant ce 
déplacement en fournissant un justificatif. En aucun cas ce déplacement ne pourra être effectué sans 
l’accord du CDG60. 
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Il devra alors fournir : 
- L’attestation de l’assureur pour le véhicule (assurance pour les déplacements professionnels) ; 
- La copie de la carte grise du véhicule. 

 
Les frais occasionnés par ce déplacement professionnel sont indemnisés selon les barèmes fixés par le 
décret du 19 juillet 2001. Un état de frais sera transmis à l’intéressé avec une copie de l’ordre de mission 
établi. Cet état de frais doit être retourné complété et signé aussitôt la mission terminée. 
 
La collectivité d’accueil rembourse l’intégralité de ces frais. 
 
Article 7 – Conditions de rémunération 
 
Le CDG60 assure pour sa part, la gestion administrative de l’agent mis à disposition et lui verse sa 
rémunération, sur attestation de service fait.  
 
L’agent sera rémunéré sur la base de l’indice du grade correspondant, et spécifié tout particulièrement 
par la collectivité d’accueil. Il percevra le cas échéant un régime indemnitaire selon la catégorie 
d’emploi. Il pourra, conformément à la réglementation en vigueur percevoir l’indemnité de résidence 
et le supplément familial de traitement  sur présentation de justificatifs. 
 
Article 8 – Remboursement au CDG60 
 
La collectivité rembourse au CDG60, à terme échu : 

- Les traitements et les charges sociales de toute nature, et le cas échéant les frais de déplacement, 
frais de restauration ou d’hébergement accordé(s), ou les heures complémentaires et/ou 
supplémentaires effectuées à la demande de la collectivité, 

 
Et selon le cas : 

- En cas de présentation par la collectivité d’un candidat mis à disposition par le CDG60 : mission 
de Portage Salarial (REM) : les frais de gestion sont fixés à hauteur de 6.3% des traitements et 
charges, 

 
- En cas d’action de recrutement par le CDG60 et mis à disposition de l’agent proposé pour le 

Remplacement de personnel, Surcroit de travail, emplois Saisonniers (SPAL) : les frais de gestion 
sont fixés à hauteur de 15% des traitements et charges, 

 
- En cas d’action de recrutement par le CDG60 et mis à disposition de l’agent proposé pour le 

Remplacement de personnel, Surcroit de travail, emplois Saisonniers des Secrétaires de Mairie en 
Milieu Rural et d’emplois de catégories A et B (RSM) : les frais de gestion sont fixés à hauteur de 
20% des traitements et charges, 

 
- En cas d’action de recrutement par le CDG60 et mis à disposition de l’agent proposé pour une 

durée initiale de contrat  égale ou supérieure à un an : les frais de gestion sont fixés à hauteur de 
6.3% des traitements et charges. 

 
Article 9 – Congés 
 

9.1 : Congés annuels : 
Les congés légaux, fixés à 25 jours par an, sont à prendre en accord avec la collectivité d’accueil durant la 
période du contrat ou à défaut indemnisés en fin de mission, conformément aux dispositions de l’article 5 
du décret n°88-145 du 15 février 1988. 
 
 9.2 : Congés exceptionnels : 
La collectivité d’accueil peut accorder des congés liés à des évènements familiaux ou évènements de la vie 
courante, ou pour des motifs civiques. 
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 9.3 : Congés maladie : 
Selon l’ancienneté de l’agent mis à disposition, les dépenses afférentes aux journées d’absence pour congés 
de maladie sont prises en charge par la collectivité.  
L’original de l’arrêt maladie devra parvenir au CDG60 dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les 48 
heures qui suivent l’absence de l’agent en question. 
 
 
Article 10 – Rapport d’activité – Discipline 
 
La collectivité  transmet au CDG60, à l’issue de la mission pour un contrat de moins d’un mois ou à la fin 
de chaque mois pour un contrat plus long, un état détaillé, visé par l’agent et le représentant de la 
collectivité, indiquant précisément la nature des activités de l’agent (jours travaillés, stages, absences, 
congés…) et la qualité du travail effectué. 
 
En cas de problème disciplinaire ou d’insuffisance professionnelle, le CDG 60 est immédiatement averti 
par la collectivité, au moyen d’un rapport écrit, précis et détaillé. 
Le CDG 60 en tant qu’employeur détient seul le pouvoir disciplinaire. 
 
Article 11 – Fin anticipée ou prolongation de la mission 
 
La collectivité qui souhaite soit prolonger le contrat de travail, soit le rompre par anticipation doit en 
informer par écrit le CDG60. 
 

1) En cas de fin anticipée de la mission : 
Si la collectivité souhaite mettre fin à contrat en cours, elle devra respecter le délai de préavis règlementaire 
selon la durée de la mission après réception par le CDG60 d’une demande écrite par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 
 
La collectivité est tenue de rembourser au CDG60 les frais relatifs à la mise à disposition de personnel, à 
savoir la totalité des rémunérations et indemnités accessoires éventuelles, augmentées des charges 
patronales notamment, sécurité sociale, vieillesse, ASSEDIC, et assurances statutaires, et ce jusqu'à la date 
d’échéance du contrat, sauf : 

− En cas de licenciement de l’agent mis à disposition en cours ou au terme de la période d'essai, 
− Ou en cas de licenciement disciplinaire, pour insuffisance professionnelle, ou pour tout autre motif 

de l’agent mis à disposition,  
 
Dans tous les cas, les motifs du licenciement devront être dûment justifiés par la collectivité au CDG60 par 
la transmission d’un rapport écrit, précis et détaillé ainsi que des éléments de preuve correspondants. 
 
Toutefois et dans l’hypothèse où le CDG60 jugerait la demande de licenciement de la collectivité injustifiée, 
cette dernière sera tenue de rembourser au CDG60 l’intégralité des frais relatifs à la mise à disposition de 
personnel jusqu'à la date d’échéance du contrat. 
 
En cas de licenciement de l’agent mis à disposition, la collectivité sera tenue de rembourser, le cas échéant, 
les indemnités de licenciement versées par le CDG60. 
 
En cas de recours contentieux de l’agent mis à disposition, la collectivité s’engage à garantir le CDG60 de 
toutes condamnations pécuniaires qui seraient prononcées à son encontre. 
 

2) Si une prolongation de la durée de mission est souhaitée, chaque remplacement pourra être 
prolongé sur demande expresse de la collectivité auprès du CDG60. La demande devant parvenir 
au CDG60 au plus tard : 

− 15 jours avant le terme de l’engagement pour un agent recruté pour une durée inférieure à 6 mois ; 
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− 40 jours avant le terme de l’engagement pour un agent recruté pour une durée égale ou supérieure 
à 6 mois et inférieure à deux ans; 

− 70 jours avant le terme de l’engagement pour un agent recruté pour une durée supérieure à 2 ans ; 
 

Le CDG60, en l’absence de décision de la collectivité, signifiera à l’agent concerné la fin de son contrat. 
 
Article 12 – Contentieux 
 
Les litiges nés de l’exécution de la présente convention relèvent de la compétence du Tribunal administratif 
d’Amiens, 14 Rue Lemerchier, 80000 Amiens. 
 
Article 13 – Durée de validité de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une durée de un an, à compter du … renouvelable par tacite 
reconduction.  
La convention pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties 3 mois au moins avant l’échéance. Si 
la dénonciation intervient pendant la réalisation d’une mission de remplacement, elle prendra effet à la date 
de fin de ladite mission. 

 
 

 Fait à Chaumont en Vexin., le .                .. 
  
 Le Président le Président 
 
 
 
 Alain VASSELLE Bertrand GERNEZ  
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